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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 
Code de l'urbanisme 
Livre III : Aménagement foncier  
Titre II : Organismes d'exécution  
Chapitre VIII : Etablissement public Paris La Défense  

- Article L.328-3 

Version en vigueur, modifiée par la loi n° 2017-1754 du 25 décembre 2017 ratifiant l'ordonnance n° 2017-717 du 3 mai 2017 
portant création de l'établissement public Paris La Défense, art. 1er et 41 

I. – Paris La Défense est administré par un conseil d'administration composé majoritairement de représentants 
du département des Hauts-de-Seine. En outre, sont représentées les communes de Courbevoie, Nanterre, Paris et 
Puteaux, ainsi que la région d'Ile-de-France et la métropole du Grand Paris.  
Le conseil d'administration comprend également des personnalités qualifiées en raison de leurs compétences en 
matière d'aménagement et de développement économique nommées par l'Etat.  
Des représentants du personnel de l'établissement peuvent assister au conseil d'administration avec voix 
consultative.  
Si dans le cadre de ses missions mentionnées à l'article L. 328-2, Paris La Défense intervient sur le territoire de 
la commune de La Garenne-Colombes, un représentant de la commune assiste au conseil d'administration avec 
voix consultative à chaque fois que des décisions relatives à cette intervention lui sont soumises.  
II. – Tous les représentants au conseil d'administration des collectivités territoriales et leurs groupements, 
mentionnés au premier alinéa du I, dont la collectivité ou le groupement est signataire de la convention 
mentionnée à l'article L. 328-10, disposent d'au moins un droit de vote. A défaut de signature de ladite 
convention, ils disposent d'une voix consultative.  
Les droits de vote attribués aux représentants des collectivités territoriales et leurs groupements, mentionnés au 
premier alinéa du I, dont la collectivité ou le groupement est signataire de la convention mentionnée à l'article L. 
328-10, sont majorés, aux termes de cette convention ou, à défaut, dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat, en considération de la part que la contribution de ces collectivités et leurs groupements 
représente dans l'ensemble des contributions mentionnées au même article.  
Toutefois, la majoration prévue à l'alinéa précédent ne peut conduire à remettre en cause la majorité des droits 
de vote dont disposent les représentants du département des Hauts-de-Seine sous réserve que ce dernier apporte 
au moins la moitié des contributions prévues par la convention mentionnée à l'article L. 328-10.  
En l'absence de notification de cette convention au ministre chargé de l'urbanisme, tous les représentants au 
conseil d'administration des collectivités territoriales et leurs groupements, mentionnés au premier alinéa du I 
disposent d'un droit de vote sans aucune majoration possible en application du deuxième alinéa du présent II.  
III. – Le conseil d'administration élit son président en son sein parmi les représentants mentionnés au premier 
alinéa du I.  

1 Article 1 er : 
L'ordonnance n° 2017-717 du 3 mai 2017 portant création de l'établissement public Paris La Défense est ratifiée. 
 
Article 4 : 
L'article L. 328-8 du code de l'urbanisme, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2017-717 du 3 mai 2017 précitée, 
est ainsi modifié : 
1° Après le deuxième alinéa du I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Des représentants du personnel de l'établissement peuvent assister au conseil d'administration avec voix consultative. » ;  
2° A la seconde phrase du premier alinéa du II, après le mot : « défaut », sont insérés les mots : « de signature de ladite 
convention ». 
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Il règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. A cet effet, notamment, il approuve le document 
d'engagement mentionné à l'article L. 328-12. Il nomme le directeur général dans les conditions précisées à 
l'article L. 328-13 et met fin à ses fonctions dans les mêmes conditions.  
IV. – Le préfet de la région d'Ile-de-France assiste de droit aux séances du conseil d'administration. Les procès-
verbaux et délibérations lui sont adressés. Le préfet des Hauts-de-Seine le supplée en tant que de besoin. 
 
 
 

B. Évolution des dispositions 

1. Loi d’habilitation : loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut 
de Paris et à l'aménagement métropolitain 

- Article 55 

I.-Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance, dans un délai de neuf mois à compter de la promulgation de la présente loi, toute mesure relevant 
du domaine de la loi ayant pour objet :  
1° La création d'un établissement public local associant l'Etat, le département des Hauts-de-Seine, ainsi que des 
collectivités territoriales et leurs groupements, dont certaines et certains à titre obligatoire, pour l'aménagement, 
la gestion et la promotion du territoire de « Paris La Défense » ;  
2° La définition des pouvoirs spécifiques attribués à l'Etat ;  
3° La définition du périmètre d'intervention géographique de cet établissement, en concertation avec les 
communes concernées ;  
4° La substitution de cet établissement à l'Etablissement public de gestion du quartier d'affaires de La Défense et 
à l'Etablissement public d'aménagement de La Défense Seine Arche.  
Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de six mois à compter de la 
publication de l'ordonnance. 
 

2. Version issue de l’ordonnance n° 2017-717 du 3 mai 2017 portant 
création de l'établissement public Paris La Défense, art. 1er 

- Art. L. 328-8 

-I.-Paris La Défense est administré par un conseil d'administration composé majoritairement de représentants du 
département des Hauts-de-Seine. En outre, sont représentées les communes de Courbevoie, Nanterre, Paris et 
Puteaux, ainsi que la région d'Ile-de-France et la métropole du Grand Paris.  
« Le conseil d'administration comprend également des personnalités qualifiées en raison de leurs compétences 
en matière d'aménagement et de développement économique nommées par l'Etat.  
« Si dans le cadre de ses missions mentionnées à l'article L. 328-2, Paris La Défense intervient sur le territoire 
de la commune de La Garenne-Colombes, un représentant de la commune assiste au conseil d'administration 
avec voix consultative à chaque fois que des décisions relatives à cette intervention lui sont soumises.  
 II.-Tous les représentants au conseil d'administration des collectivités territoriales et leurs groupements, 
mentionnés au premier alinéa du I, dont la collectivité ou le groupement est signataire de la convention 
mentionnée à l'article L. 328-10, disposent d'au moins un droit de vote. A défaut, ils disposent d'une voix 
consultative.  
Les droits de vote attribués aux représentants des collectivités territoriales et leurs groupements, mentionnés au 
premier alinéa du I, dont la collectivité ou le groupement est signataire de la convention mentionnée à l'article L. 
328-10, sont majorés, aux termes de cette convention ou, à défaut, dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat, en considération de la part que la contribution de ces collectivités et leurs groupements 
représente dans l'ensemble des contributions mentionnées au même article.  
« Toutefois, la majoration prévue à l'alinéa précédent ne peut conduire à remettre en cause la majorité des droits 
de vote dont disposent les représentants du département des Hauts-de-Seine sous réserve que ce dernier apporte 
au moins la moitié des contributions prévues par la convention mentionnée à l'article L. 328-10.  
« En l'absence de notification de cette convention au ministre chargé de l'urbanisme, tous les représentants au 
conseil d'administration des collectivités territoriales et leurs groupements, mentionnés au premier alinéa du I 
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disposent d'un droit de vote sans aucune majoration possible en application du deuxième alinéa du présent II.  
 III.-Le conseil d'administration élit son président en son sein parmi les représentants mentionnés au premier 
alinéa du I.  
 Il règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. A cet effet, notamment, il approuve le document 
d'engagement mentionné à l'article L. 328-12. Il nomme le directeur général dans les conditions précisées à 
l'article L. 328-13 et met fin à ses fonctions dans les mêmes conditions.  
 IV.-Le préfet de la région d'Ile-de-France assiste de droit aux séances du conseil d'administration. Les procès-
verbaux et délibérations lui sont adressés. Le préfet des Hauts-de-Seine le supplée en tant que de besoin. 
 
 

C. Autres dispositions législatives 

1. Code de l'urbanisme  

Livre III : Aménagement foncier  
Titre II : Organismes d'exécution   
Chapitre VIII : Etablissement public Paris La Défense 

- Article L. 328-1      

“ Paris La Défense ” est un établissement public local à caractère industriel et commercial. 

- Article L. 328-2      

Dans la limite du territoire couvert par l'opération d'intérêt national mentionnée au 6° de l'article R. 102-3, Paris 
La Défense a pour mission principale de conduire toute action de nature à favoriser l'aménagement, le 
renouvellement et le développement urbains et durables dans un périmètre couvrant une partie des communes de 
La Garenne-Colombes et Nanterre et délimité par décret en Conseil d'Etat pris après concertation avec ces 
communes et le département des Hauts-de-Seine et avis de ces derniers.  
A cet effet, il est compétent pour y réaliser :  
1° Toutes opérations foncières ou immobilières nécessaires à ses opérations ;  
2° Toutes actions ou opérations d'aménagement au sens du présent code, pour son compte ou pour celui de 
collectivités territoriales, d'établissements publics ou de personnes publiques ou privées ;  
3° Tous ouvrages de bâtiment ou d'infrastructure, en qualité de mandataire au sens de l'article 3 de la loi du 12 
juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée.  
A titre accessoire et sous réserve des compétences dévolues à d'autres personnes publiques, il peut enfin 
poursuivre, pour son compte, ou par voie de convention passée avec eux, pour celui de l'Etat, des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements, des missions présentant un caractère complémentaire et un intérêt 
directement utile à sa mission principale d'aménagement, de renouvellement et de développement urbains en 
vue de favoriser le développement durable du territoire mentionné au premier alinéa. 

- Article L. 328-3      

Dans la limite du territoire couvert par l'opération d'intérêt national mentionnée au 2° de l'article R. 102-3, Paris 
La Défense exerce la mission prévue à l'article L. 328-2 à titre exclusif sur un périmètre couvrant une partie des 
communes de Courbevoie et Puteaux, délimité par décret en Conseil d'Etat pris après concertation avec ces 
communes et le département des Hauts-de-Seine et avis de ces derniers. Sur ce même périmètre, Paris La 
Défense exerce également, à titre exclusif, la mission de gestion des ouvrages et espaces publics ainsi que des 
services d'intérêt général.  
Cette gestion comprend :  
1° L'exploitation, l'entretien et la maintenance des ouvrages et espaces publics et des services d'intérêt général, y 
compris leur remise en état ou leur renouvellement ;  
2° L'animation et la promotion du site dont le périmètre est mentionné au premier alinéa du présent article, en 
vue notamment de favoriser son rayonnement international auprès des acteurs économiques ;  
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3° La préservation de la sécurité des personnes et des biens. A cette fin, Paris La Défense peut, dans les 
conditions fixées au chapitre III du titre II et au titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, acquérir, 
installer et entretenir des dispositifs de vidéoprotection.  
Paris La Défense est habilité à gérer les ouvrages, espaces publics et services d'intérêt général mentionnés au 
premier alinéa lui appartenant ou, dans le cadre de conventions passées avec eux, ceux appartenant à l'Etat ou 
aux collectivités territoriales et à leurs groupements mentionnés au premier alinéa du I de l'article L. 328-8 du 
présent code.  
Les ouvrages, espaces publics et services d'intérêt général qui sont confiés par l'Etat ou par les collectivités 
territoriales et leurs groupements à Paris La Défense sont mis à sa disposition. Paris La Défense assume à leur 
égard l'ensemble des obligations du propriétaire et possède les pouvoirs de gestion définis aux articles L. 1321-2 
et L. 1321-3 du code général des collectivités territoriales.  
A titre accessoire et sous réserve des compétences dévolues à d'autres personnes publiques, Paris La Défense 
peut poursuivre, pour son compte ou par voie de convention passée avec eux, pour celui de l'Etat, des 
collectivités territoriales ou de leurs groupements, des missions présentant un caractère complémentaire et un 
intérêt directement utile à sa mission de gestion. 

- Article L. 328-4      

I.-Dans le cadre de la mission mentionnée à la seconde phrase du premier alinéa de l'article L. 328-3, le 
président du conseil d'administration de Paris La Défense exerce, en lieu et place des maires des communes 
concernées, sur le territoire mentionné au même premier alinéa :  
1° Le pouvoir de réglementation en matière d'arrêt ou de stationnement des véhicules ou de certaines catégories 
d'entre eux, ainsi que de desserte des immeubles riverains, par dérogation au 2° de l'article L. 2213-2 du code 
général des collectivités territoriales. Sans préjudice de la compétence générale des officiers et des agents de 
police judiciaire, les agents de l'établissement public Paris La Défense, agréés à cette fin par le procureur de la 
République, ont compétence pour constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions concernant 
l'arrêt ou le stationnement des véhicules ;  
2° Par dérogation à l'article L. 2212-2 du même code, en tant qu'il concerne la propreté des voies et espaces 
publics, le pouvoir de réglementation dans cette matière. Les agents de l'établissement public Paris La Défense, 
habilités et assermentés dans les conditions prévues à l'article L. 1312-1 du code de la santé publique, peuvent 
constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires relatives à la propreté 
des voies et espaces publics.  
Lorsque le président du conseil d'administration mentionné au premier alinéa du présent I prend un arrêté de 
police dans les cas prévus aux 1° et 2° du même I, il le transmet pour information aux maires des communes 
concernées dans les meilleurs délais.  
II.-Dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle les pouvoirs mentionnés aux 1° et 2° du I ont été 
transférés au président du conseil d'administration, un ou plusieurs maires peuvent s'opposer au transfert de 
chacun de ces pouvoirs. A cette fin, ils notifient leur opposition au président. Il est alors mis fin à ce transfert 
pour les communes dont les maires ont notifié leur opposition.  
Si un ou plusieurs maires des communes concernées se sont opposés au transfert de leurs pouvoirs de police, le 
président du conseil d'administration peut renoncer, dans chacun des domaines mentionnés aux mêmes 1° et 2°, 
à ce que les pouvoirs de police des maires des communes qui n'ont pas notifié leur opposition en application du 
premier alinéa du présent II lui soient transférés de plein droit. Il notifie sa renonciation à chacun des maires de 
ces dernières communes dans un délai de six mois à compter de la réception de la première notification 
d'opposition. Dans ce cas, le transfert des pouvoirs de police prend fin à compter de cette notification. 

- Article L. 328-5      

Paris La Défense peut exercer les missions définies aux articles L. 328-2 et L. 328-3 en dehors des périmètres 
mentionnés à ces articles, sous réserve qu'il s'agisse d'interventions en continuité avec des opérations en cours 
dans ces périmètres. 
Ces interventions sont soumises à autorisation du ministre chargé de l'urbanisme, après avis conforme de 
l'établissement public territorial et du conseil municipal de la ou des communes concernées par cette 
intervention hors périmètre. 
Lorsque Paris La Défense intervient dans les conditions prévues au premier alinéa, un représentant de 
l'établissement public territorial et un représentant de chaque commune concernée non membre de Paris La 
Défense assistent au conseil d'administration avec voix consultative à chaque fois que des décisions relatives à 
cette intervention lui sont soumises. 

7 
 



  
- Article L. 328-6      

Sous réserve que leur objet concourt directement à la réalisation de ses missions et sous réserve des 
compétences dévolues à d'autres personnes publiques, Paris La Défense est habilité à :  
1° Créer des filiales et acquérir ou céder des participations dans des sociétés publiques locales pour l'exercice de 
sa mission mentionnée au 2° de l'article L. 328-3 ;  
2° Acquérir ou céder des participations dans des sociétés publiques locales d'aménagement définies à l'article L. 
327-1 pour l'exercice de sa mission mentionnée à l'article L. 328-2.  
L'un au moins des représentants des communes au conseil d'administration de Paris La Défense sur le territoire 
desquelles une telle filiale ou société exerce son activité est membre du conseil d'administration ou de 
surveillance de cette filiale ou de cette société.  
Paris La Défense est assimilé à un groupement de collectivités territoriales au sens et pour l'application des 
dispositions régissant les sociétés mentionnées aux 1° et 2° du présent article. 

- Article L. 328-7      

Paris La Défense peut agir par voie d'expropriation et exercer les droits de préemption et de priorité définis dans 
le présent code dans les cas et conditions prévus par le même code. 
L'établissement peut constituer des réserves foncières au sens du présent code et dans les conditions que ce 
dernier prévoit. 

- Article L. 328-9      

Un conseil de développement représentant les personnes physiques et morales utilisatrices régulières des 
équipements et espaces publics gérés par l'établissement est consulté à un rythme fixé par le conseil 
d'administration et au moins annuel, sur les orientations retenues par l'établissement public pour l'exercice de ses 
compétences. 

- Article L. 328-10      

I. – Les collectivités territoriales et leurs groupements mentionnés au premier alinéa du I de l'article L. 328-8 
peuvent contribuer aux charges et dépenses d'investissement afférentes à la mission mentionnée à la seconde 
phrase du premier alinéa de l'article L. 328-3.  
Ces contributions, qui présentent alors un caractère obligatoire, sont établies par une convention conclue pour 
une durée de dix ans entre les collectivités territoriales et leurs groupements et notifiée au ministre chargé de 
l'urbanisme.  
Les engagements pris dans le cadre de cette convention garantissent le financement du document d'engagement 
et du programme pluriannuel d'investissement prévus à l'article L. 328-11. Ils peuvent être révisés à cet effet.  
La convention peut définir la majoration des droits de vote prévue au II de l'article L. 328-8.  
II. – En l'absence de notification de la convention au ministre chargé de l'urbanisme, les charges et dépenses 
d'investissement résultant pour les collectivités territoriales et leurs groupements de l'exercice de la mission 
mentionnée à la seconde phrase du premier alinéa de l'article L. 328-3 sont réparties entre le département des 
Hauts-de-Seine et les communes de Courbevoie et Puteaux dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. Ces contributions présentent un caractère obligatoire. 

- Article L. 328-11      

Paris La Défense élabore et approuve un document d'engagement qui définit les engagements à dix ans de 
l'établissement public, notamment au titre des investissements de mise aux normes nécessaires, ainsi que les 
objectifs, la stratégie et les moyens qui seront mis en œuvre par l'établissement, les collectivités territoriales et 
leurs groupements, pour les atteindre. 
Ce document est élaboré en considération des charges et contributions définies à l'article L. 328-10. Il tient 
compte des priorités énoncées dans les documents d'urbanisme ainsi que des objectifs de réalisation de 
logements précisés par le programme local de l'habitat. 
Sur la base d'un programme pluriannuel d'investissements, il fixe la trajectoire financière pluriannuelle et 
rappelle les contributions des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au premier alinéa du 
I de l'article L. 328-8, destinées à assurer l'équilibre des opérations de gestion des ouvrages. 
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Le document d'engagement fixe également la trajectoire financière pluriannuelle des opérations d'aménagement 
en précisant leur conditions d'équilibre et, le cas échéant, les contributions des collectivités et de leurs 
groupements. Il annexe les prévisions à fin d'affaires des opérations d'aménagement prévues. 
Le document d'engagement prévoit un bilan à cinq ans du fonctionnement et de la réalisation des opérations 
d'investissements. 

- Article L.328-12      

Modifié par LOI n° 2017-1754 du 25 décembre 2017 - art. 5  
Le préfet de la région d'Ile-de-France veille à l'application du document d'engagement prévu à l'article L. 328-
11.  
Il peut suspendre le caractère exécutoire des décisions du conseil d'administration de Paris La Défense et 
demander une seconde délibération dans un délai de quinze jours à compter de leur réception lorsque celles-ci 
portent manifestement atteinte aux intérêts nationaux, et en particulier aux intérêts patrimoniaux de l'Etat, ou au 
bon fonctionnement des services publics. La nouvelle délibération est prise à la majorité des deux tiers des 
suffrages exprimés comprenant les représentants d'au moins deux des collectivités territoriales et de leurs 
groupements mentionnés au premier alinéa du I de l'article L. 328-8. 

- Article L. 328-13      

Le directeur général est chargé de l'administration de l'établissement. Il prépare et exécute les décisions du 
conseil d'administration dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Le directeur général est nommé sur proposition du président par le conseil d'administration et après avis motivé 
du préfet de région, pour un mandat de cinq ans renouvelable et révocable. 

- Article L. 328-14      

Le contrôle de légalité et le contrôle budgétaire des actes et délibérations de l'établissement public sont exercés 
par le préfet de la région d'Ile-de-France dans les conditions prévues par le code général des collectivités 
territoriales. 
Le comptable de l'établissement public est un comptable public nommé par le préfet de la région d'Ile-de-
France, après avis du directeur régional des finances publiques. 

- Article L. 328-15      

Les ressources de l'établissement comprennent : 
1° Les contributions de ses membres, prévues à l'article L. 328-10 ; 
2° Les dotations, subventions, avances, fonds de concours ou participations susceptibles d'être apportées par 
l'Etat, l'Union européenne, les établissements publics, les collectivités territoriales ou leurs groupements ; 
3° Le produit des emprunts ; 
4° La rémunération des prestations de services ; 
5° Le produit de la gestion des biens entrés dans son patrimoine ; 
6° Le produit de cession des biens et droits mobiliers et immobiliers ; 
7° Le revenu des biens et droits mobiliers et immobiliers ; 
8° Les dons et legs ; 
9° Toutes autres ressources autorisées par les lois et règlements. 

- Article L. 328-16      

Pour l'application du premier alinéa des articles L. 328-2 et L. 328-3, l'avis des collectivités territoriales 
consultées est réputé favorable s'il n'est pas émis dans un délai de trois mois. Pour l'application du deuxième 
alinéa de l'article L. 328-5, l'avis de l'établissement public territorial et du conseil municipal des communes 
concernées est réputé favorable s'il n'a pas été rendu dans un délai de trois mois à compter de la réception par 
l'établissement public ou par la commune du projet d'autorisation du ministre chargé de l'urbanisme. 

- Article L. 328-17      

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent chapitre. 
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2. Dispositions réglementaires 

Code de l'urbanisme  
 
Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme  
Titre préliminaire : Principes généraux  
Chapitre II : Objectifs de l'Etat  
Section 3 : Opérations d'intérêt national  
 

 
 

- Article R. 102-3 

Constituent des opérations d'intérêt national, au sens de l'article L. 102-12, les travaux relatifs :  
2° A l'opération d'aménagement du quartier d'affaires de La Défense, dans le périmètre délimité par le décret n° 
2010-744 du 2 juillet 2010 ;  
 

Livre III : Aménagement foncier  

Titre II : Organismes d'exécution Chapitre VIII : Etablissement public de gestion du quartier d'affaires de La 
Défense 

- Article R.328-1      

L'établissement public Paris La Défense, régi par les articles L. 328-1 et suivants, est administré par un conseil 
de dix-sept membres dotés chacun d'un suppléant. Il est composé comme suit :  
1° Quinze membres représentant les collectivités territoriales et leurs groupements mentionnés au premier alinéa 
du I de l'article L. 328-8 désignés en leur sein par leur organe délibérant :  
– neuf représentants du département des Hauts-de-Seine ;  
– un représentant de la région d'Ile-de-France ;  
– un représentant de la métropole du Grand Paris ;  
– un représentant de la commune de Paris ;  
– un représentant des communes de Courbevoie, Nanterre et Puteaux.  
Le représentant de chaque collectivité territoriale ou leurs groupements signataire de la convention prévue à 
l'article L. 328-10 dispose d'un droit de vote majoré en considération de la part que cette collectivité territoriale 
ou ce groupement représente dans l'ensemble des contributions prévues au même article, sans que la somme des 
droits de vote ainsi majorés n'excède une valeur égale à vingt-cinq, et dans la limite et les conditions prévues au 
II de l'article L. 328-8.  
Cette majoration procède de l'attribution proportionnelle d'un ensemble de dix droits de vote supplémentaires 
auxquels s'ajoutent, le cas échéant, ceux des personnes publiques mentionnées au premier alinéa du I l'article L. 
328-8 qui n'ont pas signé ladite convention.  
Lorsque cette convention n'a pas défini la majoration des droits de vote en application du I de l'article L. 328-10, 
les droits de vote sont attribués proportionnellement à la plus forte moyenne.  
Le ministre chargé de l'urbanisme arrête, au vu de la convention qui lui a été notifiée en application du même 
article et pour chacune des personnes publiques concernées, la valeur ainsi majorée des droits de vote de leurs 
représentants.  
2° Une personnalité qualifiée nommée, en raison de ses compétences en matière d'aménagement, par le ministre 
chargé de l'urbanisme et une personnalité qualifiée nommée, en raison de ses compétences en matière de 
développement économique, par le ministre chargé de l'économie. Chacune de ces personnalités qualifiées 
dispose d'un droit de vote.  
Deux représentants du personnel de l'établissement peuvent assister au conseil d'administration avec voix 
consultative. 
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- Article R.328-2      

Les membres du conseil d'administration mentionnés au 1° de l'article R. 328-1 sont désignés pour la durée du 
mandat électif dont ils sont investis, sans préjudice de l'application des articles L. 2121-33, L. 3121-23 et L. 
4132-22 du code général des collectivités territoriales. Leur fonction cesse avec celui-ci. Leur mandat est 
renouvelable. 
Les personnalités qualifiées sont désignées pour une durée de six ans. Leur mandat est renouvelable. 
En cas de vacance d'un siège pour quelque cause que ce soit, il est procédé dans les deux mois au remplacement 
du membre qui a cessé de faire partie du conseil par un nouveau membre désigné, pour la durée du mandat 
restant à courir s'il s'agit d'un membre mentionné au premier alinéa ou pour une durée de six ans dans les autres 
cas, selon les mêmes modalités que celles ayant présidé à la désignation de celui qu'il remplace. 

- Article R. 328-3      

Les membres du conseil d'administration ne peuvent prendre ou conserver aucun intérêt directement lié à 
l'activité de l'établissement, occuper aucune fonction dans les entreprises traitant avec l'établissement pour des 
marchés de services, de travaux ou de fournitures ou assurer des prestations pour ces entreprises. Ils ne peuvent 
en aucun cas prêter leur concours à titre onéreux à l'établissement. 
Ils adressent au préfet de la région d'Ile-de-France, dans les quinze jours suivant leur nomination ou désignation, 
une déclaration mentionnant : 
– les fonctions exercées par eux-mêmes et leurs conjoints non séparés de corps ou les personnes avec lesquelles 
ils sont liés par un pacte civil de solidarité, dans les organismes ou les sociétés, ainsi que les sociétés qu'elles 
contrôlent ou qui les contrôlent au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce, susceptibles, du fait de leur 
secteur d'activité, de conclure des conventions avec l'établissement public ; 
– la liste et le nombre des actions et droits sociaux représentant au moins un vingtième du capital ou des droits 
de vote, possédés par eux-mêmes, leurs conjoints et enfants mineurs non émancipés dans les mêmes sociétés ou 
organismes. 
Le préfet de la région d'Ile-de-France invite l'administrateur qui n'a pas adressé cette déclaration dans le délai 
prescrit au premier alinéa à la produire dans un délai qu'il fixe. Cet administrateur ne peut siéger au conseil 
d'administration avant de s'être acquitté de cette obligation, à moins qu'il ait justifié être dans l'impossibilité 
temporaire de le faire. 
Chaque année, le préfet de la région d'Ile-de-France demande aux membres du conseil d'administration de lui 
signaler les modifications intervenues dans les éléments figurant dans sa déclaration. 
Les informations ainsi fournies ont un caractère confidentiel. 
Les membres du conseil d'administration ne peuvent prendre part aux délibérations ayant pour objet une affaire 
à laquelle ils ont un intérêt personnel. 
    
    

- Article R.328-4      

Le conseil d'administration élit en son sein un président et au moins deux vice-présidents. Le premier vice-
président ou, à défaut, dans l'ordre d'élection, l'un des autres vice-présidents, supplée le président en cas 
d'absence ou d'empêchement. 
En cas de vacance de la présidence du conseil d'administration, pour quelque cause que ce soit, le premier vice-
président ou, à défaut, dans l'ordre d'élection, l'un des autres vice-présidents, convoque un conseil 
d'administration, dont l'ordre du jour comporte l'élection d'un nouveau président et, le cas échéant, du ou des 
vice-présidents à remplacer. 
Sous réserve de l'application des dispositions du premier alinéa de l'article R. 328-2, le président et les vice-
présidents sont élus pour une durée de quatre ans. Ils sont rééligibles. 
    
 

- Article R. 328-5      

Les membres du conseil d'administration exercent leur mandat à titre gratuit. 
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- Article R. 328-6      

Le conseil d'administration se réunit au moins trois fois par an. Il est convoqué par son président qui fixe l'ordre 
du jour et dirige les débats. La convocation du conseil d'administration est de droit si la moitié des membres au 
moins en adressent la demande écrite à son président. 
L'ordre du jour des séances est porté à la connaissance des membres du conseil, ainsi que du préfet de la région 
d'Ile-de-France, au moins dix jours à l'avance. 
Le conseil d'administration délibère valablement lorsque la moitié au moins de ses membres sont présents ou 
suppléés. Si le quorum n'est pas atteint, le conseil d'administration est à nouveau convoqué dans un délai de dix 
jours. Il délibère alors valablement quel que soit le nombre des membres présents ou suppléés. 
Les membres du conseil d'administration peuvent participer à une séance du conseil d'administration par des 
moyens de visioconférence permettant leur identification et leur participation effective à une délibération 
collégiale, dans des conditions précisées par le règlement intérieur. En pareil cas, le nombre de membres 
physiquement présents à la séance ne peut être inférieur au quart de l'effectif total du conseil. 
Les décisions sont prises à la majorité des droits de vote détenus par les membres présents ou suppléés. En cas 
de partage égal des droits, les droits du président sont prépondérants. 
Le recours à une procédure de consultation écrite du conseil d'administration peut être décidé à titre 
exceptionnel par le président, lorsque l'urgence nécessite une décision du conseil dans des délais trop brefs pour 
que cette décision puisse intervenir en séance ordinaire. Cette consultation peut porter sur toute compétence du 
conseil d'administration à l'exception de celles prévues aux 1°, 4°, 5°, 6°, 10°, 11° et 12° du I de l'article R. 328-
7. 
Dans ce cas, les membres du conseil d'administration sont consultés individuellement par voie écrite, le cas 
échéant par courrier électronique, à l'initiative du président. Leur avis et leur vote doivent également être 
exprimés par écrit dans les mêmes conditions, dans un délai fixé par le président et qui ne peut être inférieur à 
trois jours ouvrés. Les conditions de quorum normalement en vigueur sont applicables à cette procédure et leur 
respect s'apprécie au moment du décompte des votes, qui intervient au terme de ce délai. 
La question qui fait l'objet de la consultation accélérée est inscrite de plein droit à l'ordre du jour de la plus 
prochaine réunion du conseil, pour compte rendu du président et indication des avis recueillis et du résultat du 
vote. 
    
    

- Article R.328-7      

I. – Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. A ce titre, notamment :  
1° Il vote le budget et le cas échéant les budgets annexes ;  
2° Il autorise les emprunts ;  
3° Il autorise la conclusion des conventions passées avec l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements 
public, et des conventions d'assistance à maîtrise d'ouvrage passées avec les pouvoirs adjudicateurs d'opérations 
immobilières ayant pour objet le développement du quartier d'affaires ;  
4° Il arrête le compte financier ;  
5° Il décide des créations de filiales et des prises, extensions et cessions de participation financière ;  
6° Il fixe les orientations générales de l'établissement public et approuve le document d'engagement mentionné à 
l'article L. 328-12 ainsi que la liste des opérations à entreprendre et leurs modalités de financement ;  
7° Il détermine les conditions générales de recrutement du personnel placé sous l'autorité du directeur général ;  
8° Il fixe, en tant que de besoin, les conditions dans lesquelles il peut être esté en justice pour le compte de 
l'établissement public ;  
9° Il approuve les transactions ;  
10° Il approuve le recours à l'arbitrage ;  
11° Il adopte son règlement intérieur, qui définit, le cas échéant, les conditions de fonctionnement du conseil 
d'exploitation appelé à rendre des avis sur l'élaboration et l'approbation des budgets annexes ;  
12° Il fixe le siège de l'établissement public ;  
II. – Le conseil d'administration peut déléguer au directeur général, dans les conditions qu'il détermine, ses 
pouvoirs de décision, à l'exception de ceux prévus aux 1°, 2°, 4°, 5°, 6°, 8°, 10°, 11° et 12°. 
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- Article R. 328-8      

I. – Le conseil de développement, institué à l'article L. 328-9 et représentant les personnes physiques et morales 
utilisatrices régulières des équipements et espaces publics gérés par l'Etablissement public, est composé de 
treize membres ainsi répartis :  
– quatre représentants de l'Association des utilisateurs de La Défense (AUDE) ;  
– deux représentants de la chambre de commerce et d'industrie de Paris, désignés par son bureau ;  
– un représentant de la chambre des métiers et de l'artisanat des Hauts-de-Seine, désigné par son assemblée ;  
– un représentant des associations de commerçants de La Défense, désigné par le préfet des Hauts-de-Seine, 
après consultation de ces associations ;  
– un représentant des associations représentant les habitants de La Défense, désigné par le préfet des Hauts-de-
Seine, après consultation de ces associations ;  
– un représentant des associations représentant les usagers des transports de La Défense, désigné par le préfet 
des Hauts-de-Seine, après consultation de ces associations ;  
– un propriétaire d'immeubles de bureaux de La Défense, désigné par le préfet des Hauts-de-Seine ;  
– un propriétaire d'immeubles d'habitation de La Défense, désigné par le préfet des Hauts-de-Seine ;  
– un propriétaire d'autres catégories d'immeubles de La Défense, désigné par le préfet des Hauts-de-Seine ;  
Le préfet de la région d'Ile-de-France constate, par arrêté publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture, la liste nominative des membres du conseil de développement.  
Les membres du conseil de développement sont nommés pour six ans.  
II. – Le conseil de développement élit en son sein, et pour une durée de six ans, un président.  
Le conseil de développement adopte un règlement intérieur qui est approuvé par le préfet de la région d'Ile-de-
France.  
Le président et le directeur général de l'établissement public assistent aux réunions du conseil et y sont entendus 
à chaque fois qu'ils le demandent.  
III. – Le conseil de développement émet un avis, selon les modalités fixées par le conseil d'administration de 
l'Etablissement public et au minimum une fois par an, sur les orientations retenues par l'établissement public et 
notamment sur :  
– le budget et le cas échéant les budgets annexes ;  
– le document d'engagement ;  
– les actions et animations concernant le quartier d'affaires de La Défense.  
Cet avis est rendu à la majorité absolue des suffrages exprimés.  
Le conseil d'administration de l'établissement public peut soumettre au conseil de développement toute question 
dont l'examen lui paraît utile dans l'exercice de ses compétences.  
Le président du conseil de développement peut saisir le président du conseil d'administration de l'établissement 
public de toute question dont l'importance le justifie. 
    
  

- Article R.328-9      

Modifié par Décret n°2017-1040 du 10 mai 2017 - art. 1  
I. – Le directeur général de l'établissement est ordonnateur des dépenses et des recettes. Il est chargé de 
l'instruction préalable des affaires qui sont de la compétence de l'établissement. Il prépare et exécute les 
décisions du conseil d'administration. Il prépare et présente le budget. Il recrute le personnel et a autorité sur lui. 
Il peut déléguer sa signature.  
Il est notamment compétent pour :  
1° Préparer et passer les contrats, les marchés, les actes d'acquisition, d'aliénation, d'échange et de location ;  
2° Préparer et conclure les transactions ;  
3° Représenter l'établissement dans les actes de la vie civile et commerciale et ester en justice ;  
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4° Ouvrir et organiser celles des enquêtes publiques prévues aux articles L. 123-1 et L. 123-2 du code de 
l'environnement qui sont requises pour les décisions ressortant de la compétence de l'établissement.  
En cas de vacance du poste ou d'empêchement du directeur général, un directeur général par intérim peut être 
nommé par le conseil d'administration convoqué à cet effet.  
Les fonctions de directeur général sont incompatibles avec celles de membre du conseil d'administration ou de 
membres des assemblées délibérantes des collectivités publiques représentées au conseil d'administration.  
II. – Le directeur général assiste de droit aux réunions du conseil d'administration. Il prépare et présente le 
document d'engagement et le bilan annuel.  
III. – Le directeur général, dans les limites des compétences qui lui ont été déléguées, peut, par délégation du 
conseil d'administration, être chargé d'exercer au nom de l'établissement les droits de préemption dont 
l'établissement est titulaire ou délégataire et le droit de priorité dont l'établissement est délégataire. 
    

- Article R. 328-10      

Modifié par Décret n°2017-1040 du 10 mai 2017 - art. 1  
En l'absence de notification de la convention mentionnée à l'article L. 328-10 :  
1° Le montant prévu au II de l'article L. 328-10 est réparti comme suit :  
– 9/11 pour le département des Hauts-de-Seine ;  
– 1/11 pour la commune de Courbevoie ;  
– 1/11 pour la commune de Puteaux ;  
2° Les quinze représentants des collectivités territoriales et leurs groupements au conseil d'administration 
mentionnés au 1° de l'article R. 328-1 disposent chacun d'un droit de vote. Aucune majoration n'est appliquée. 
    

- Article R.328-11      

Modifié par Décret n°2017-1040 du 10 mai 2017 - art. 1  
Lorsqu'il estime qu'une décision du conseil d'administration porte manifestement atteinte aux intérêts nationaux, 
et en particulier aux intérêts patrimoniaux de l'Etat, ou au bon fonctionnement des services publics, le préfet de 
la région d'Ile-de-France, dans un délai de quinze jours suivant la transmission de cette délibération, suspend le 
caractère exécutoire de cette décision. Il en informe le conseil d'administration. La délibération mentionnée n'est 
pas exécutée. Elle est inscrite à l'ordre du jour du prochain conseil d'administration. 
Au cours de celui-ci, le préfet de la région d'Ile de France communique aux administrateurs les éléments 
démontrant que la délibération porte une atteinte excessive aux intérêts nationaux et en particulier aux intérêts 
patrimoniaux de l'Etat ou au bon fonctionnement des services publics. 
Une nouvelle délibération est prise à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
    
  

- Article R. 328-12      

Modifié par Décret n°2017-1040 du 10 mai 2017 - art. 1  
Paris La Défense est autorisé à transiger et à compromettre. 
Les actes à caractère réglementaire pris par délibération du conseil d'administration de Paris La Défense ou par 
le directeur général par délégation du conseil d'administration ou en vertu de ses compétences propres en 
application des lois et règlements sont publiés dans un recueil tenu par l'établissement dans les conditions fixées 
par le règlement intérieur. 
Les décisions relatives à l'exercice du droit de préemption ou de priorité font, en plus de la publication prévue à 
l'alinéa précédent, l'objet d'un affichage dans les mairies concernées par celles-ci pendant une durée de deux 
mois. 
    
    

- Article R. 328-13      
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Modifié par Décret n°2017-1040 du 10 mai 2017 - art. 1  
Paris La Défense est soumis aux dispositions du titre Ier du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ainsi qu'à celles prévues aux articles R. 2221-35 à R. 2221-52 du code 
général des collectivités territoriales. 
Il peut être institué au sein de l'établissement public des régies de recettes et des régies d'avances dans les 
conditions prévues par le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies 
d'avances des organismes publics. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

- Article  

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse.  
 

 
2. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi détermine les principes fondamentaux : 
(...) 
- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ; 
 

- Article 72 

Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les collectivités 
à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité territoriale est 
créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées au présent alinéa.  
Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent 
le mieux être mises en oeuvre à leur échelon.  
Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et 
disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences.  
Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles 
d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou 
leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre expérimental et 
pour un objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l'exercice de 
leurs compétences.  
Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une 
compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles 
ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune.  
Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'État, représentant de chacun des 
membres du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le principe de libre administrative des collectivités territoriales et 
l’incompétence négative du législateur 

- Décision n° 67-47 L du 12 décembre 1967, Nature juridique de certaines dispositions de l'article 1er de 
l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs dans la 
région parisienne 

1. Considérant que l'article 34 de la Constitution a réservé à la loi la fixation des règles concernant 
la création de catégories d'établissements publics ; 

2. Considérant que le Syndicat des transports parisiens constitue une catégorie particulière 
d'établissement public, sans équivalent sur le plan national ; que, dès lors, le législateur est seul 
compétent pour fixer ses règles de création, lesquelles comprennent nécessairement ses règles 
constitutives ; qu'au nombre de ces dernières il y a lieu de ranger les dispositions qui 
déterminent la personnalité juridique de cet établissement public ainsi que celles qui fixent le 
cadre général de la mission qui lui est impartie dans l'organisation des transports en commun de 
voyageurs dans la région parisienne ; 

3. Considérant que relèvent de la compétence du législateur, par application des principes ci-
dessus rappelés, les dispositions édictées par l'article premier, 1er alinéa, de l'ordonnance 
susvisée du 7 janvier 1959 en tant que, par cette disposition, le Syndicat des transports 
parisiens est "doté de la personnalité morale" ; 

4. Considérant, au contraire, que ne présentent pas le caractère de règles constitutives ni, par suite, 
le caractère législatif : 

1° Les dispositions contenues dans le deuxième alinéa (2e et 3e phrases) du même article, 
relatif à l'établissement et à la coordination des plans d'investissement ainsi qu'aux conventions 
que le Syndicat peut être appelé à passer avec les exploitants, lesdites dispositions n'ayant trait 
qu'à des modalités d'exécution de la mission confiée à cet organisme dans l'organisation 
générale des transports en commun de voyageurs dans la région parisienne ; 

2° Les dispositions contenues au quatrième alinéa du même article, en tant qu'elles fixent à 
trois le nombre des représentants de l'Etat et celui des représentants des collectivités locales 
intéressées au conseil d'administration du Syndicat des transports parisiens, le nombre de ces 
représentants ne pouvant, en dehors du principe de la parité, être regardé comme relevant d'une 
des règles constitutives de la création de cet établissement ; 

 
 

- Décision n° 2007-548 DC du 22 février 2007, Loi relative aux règles d'urbanisme applicables dans le 
périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense et portant création d'un établissement 
public de gestion du quartier d'affaires de La Défense 

- SUR L'ARTICLE 2 : 
8. Considérant que l'article 2 de la loi déférée insère dix nouveaux articles dans le code de l'urbanisme ; 

que l'article L. 328-1 crée un établissement public de gestion du quartier d'affaires de La Défense ; que 
l'article L. 328-2 définit ses missions ; que l'article L. 328-3 précise les ouvrages, espaces publics et 
services d'intérêt général mis à sa disposition ; que l'article L. 328-4 indique les modalités selon 
lesquelles ces ouvrages, espaces et services pourront être remis à disposition de l'Établissement public 
chargé de l'aménagement de La Défense ; que l'article L. 328-5 fixe la composition et les missions de 
son conseil d'administration ; que l'article L. 328-6 établit le mode de répartition de ses charges entre les 
collectivités concernées ; que l'article L. 328-7 détermine les types de ressources dont il peut bénéficier ; 
que l'article L. 328-8 est relatif à son organe exécutif ; que l'article L. 328-9 prévoit un contrôle 
administratif et financier de ses actes ; que l'article L. 328-10 renvoie à un décret en Conseil d'État le 
soin de préciser les conditions d'application de ces nouvelles dispositions ; 
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9. Considérant que les requérants soutiennent que le législateur n'a pas fixé de façon suffisamment précise 

les règles constitutives de la nouvelle catégorie d'établissements publics qu'il aurait créée ; qu'ils lui font 
grief notamment de ne pas avoir défini avec une précision suffisante les missions de l'établissement 
public, les conditions de transfert des ouvrages qu'il aura à gérer et les dépenses obligatoires mises à la 
charge de ses membres ; qu'ils estiment également qu'il a méconnu le principe d'égalité ; 

10. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : " La loi fixe également les règles 
concernant... la création de catégories d'établissements publics... - La loi détermine les principes 
fondamentaux... de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources... " ; que l'article 72 dispose que les collectivités territoriales de la République s'administrent 
librement par des conseils élus " dans les conditions prévues par la loi " ; 

11. Considérant que, par sa spécialité comme par son rattachement territorial, l'Établissement public de 
gestion du quartier d'affaires de La Défense, qui associe un département et deux communes en vue de 
gérer des équipements et des services dans une zone urbaine, relève de la catégorie d'établissements 
publics des syndicats mixtes définie par les articles L. 5721-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales ; qu'il ne constitue donc pas une nouvelle catégorie d'établissements publics ; 

12. Considérant, toutefois, que l'adhésion obligatoire des trois collectivités concernées à ce syndicat affecte 
leur libre administration ; qu'elle ne pouvait donc résulter que de la loi ; qu'il appartenait au législateur 
de définir de façon suffisamment précise les obligations mises à la charge de ces collectivités quant à 
leur objet et à leur portée ; 

13. Considérant que le nouvel article L. 328-2 du code de l'urbanisme définit de façon précise les missions 
du nouvel établissement ; que cet établissement regroupera, en vertu du nouvel article L. 328-5, le 
département des Hauts-de-Seine et les communes de Courbevoie et de Puteaux ; que le législateur a fixé 
les différentes modalités selon lesquelles seront déterminés les biens que le nouvel établissement aura à 
gérer et notamment ceux qui entreront dans son patrimoine ; qu'il a défini les charges du nouvel 
établissement, à savoir les dépenses afférentes à l'entretien et à la gestion des équipements qui lui seront 
transférés en pleine propriété ou mis à sa disposition par l'Établissement public chargé de 
l'aménagement de La Défense ; qu'il a prévu que ces charges seront réparties, entre les trois collectivités 
concernées, par les statuts du nouvel établissement public fixés, en application du nouvel article L. 328-
5 du code de l'urbanisme, par décret en Conseil d'État après avis du département et des communes 
intéressées ; qu'il a précisé que cette répartition pourra être modifiée par une majorité qualifiée des deux 
tiers des administrateurs présents ou représentés ; qu'il a dressé la liste de ses ressources ; qu'il a arrêté 
ses principales règles d'organisation ; qu'il a soumis le nouvel établissement à un contrôle administratif 
et financier ; 

14. Considérant, en outre, que le nouvel établissement public est appelé à gérer les ouvrages, espaces 
publics et services d'intérêt général appartenant à l'Établissement public chargé de l'aménagement de La 
Défense, dès lors que ce dernier en fait la demande ; qu'il ne pourra refuser d'exercer les pouvoirs de 
gestion qui lui sont confiés par la loi ; qu'il sera soumis aux obligations définies à l'article L. 1321-2 du 
code général des collectivités territoriales en ce qui concerne les biens placés sous sa responsabilité, que 
ceux-ci lui soient transférés en pleine propriété ou mis à sa disposition ; 

15. Considérant qu'il s'ensuit qu'en adoptant l'article 2 de la loi déférée, le législateur n'a pas méconnu la 
compétence qui lui est confiée par les articles 34 et 72 de la Constitution ; qu'il n'a pas non plus porté à 
la libre administration des collectivités territoriales une atteinte qui excéderait la réalisation de l'objectif 
d'intérêt général poursuivi ; 

16. Considérant que, contrairement à l'argumentation des requérants, le nouvel article L. 328-3 du code de 
l'urbanisme ne méconnaît pas le principe d'égalité en instaurant un régime de transfert de propriété des 
immeubles appartenant à l'Établissement public chargé de l'aménagement de La Défense distinct de 
celui défini par l'article L. 318-2 du même code ; que les dispositions contestées se bornent en effet à 
adapter l'application des dispositions de l'article L. 318-2, relatives au transfert en pleine propriété des 
immeubles, aux particularités de cet établissement public ; 

17. Considérant, ainsi, que l'article 2 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2010-95 QPC du 28 janvier 2011, SARL du Parc d'activités de Blotzheim et autre [Projet 
d'intérêt général] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 121-9 du code du l'urbanisme, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 : « Des décrets en Conseil d'État déterminent, en 
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tant que de besoin, les conditions d'application du présent chapitre. Ces décrets précisent 
notamment la nature des projets d'intérêt général, qui doivent présenter un caractère d'utilité 
publique, et arrêtent la liste des opérations d'intérêt national mentionnées à l'article L. 121-2 » ; 

2. Considérant que les sociétés requérantes font grief à cette disposition de renvoyer à un décret 
en Conseil d'État le soin de définir la nature des projets d'intérêt général ; que le législateur 
aurait méconnu la compétence qu'il tient de l'article 34 de la Constitution ; que cette 
incompétence négative affecterait le principe de la libre administration des collectivités 
territoriales garanti par l'article 72 de la Constitution ainsi que le droit de propriété protégé par 
les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 

3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à 
l'occasion d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition 
législative porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil 
constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du Conseil d'État ou de la Cour de 
cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance par le législateur 
de sa propre compétence ne peut être invoquée dans le cadre d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où est affecté un droit ou une liberté que la Constitution 
garantit ; 

4. Considérant que, s'il appartient au législateur, en vertu de l'article 34 de la Constitution, de 
déterminer les principes fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales 
et de leurs compétences ainsi que ceux du régime de la propriété, la fixation des modalités de 
mise en œuvre de ces principes a le caractère réglementaire en application de l'article 37 de la 
Constitution ; qu'il revient, en conséquence, au seul législateur de répartir les compétences en 
matière d'aménagement du territoire et d'urbanisme entre l'État et les collectivités territoriales 
ainsi que d'imposer à ces dernières de tenir compte des projets d'intérêt général dans 
l'élaboration de leurs documents locaux d'urbanisme ; 

5. Considérant que l'article L. 121-9 du code de l'urbanisme se borne à renvoyer à des décrets en 
Conseil d'État le soin de déterminer les conditions d'application du chapitre Ier du titre II du 
livre Ier du code de l'urbanisme, relatif aux dispositions générales communes aux schémas de 
cohérence territoriale, aux plans locaux d'urbanisme et aux cartes communales ; qu'il ne met 
pas en cause les principes fondamentaux susmentionnés ; que la définition de la nature des 
projets d'intérêt général ne met pas davantage en cause ces principes ; qu'il s'ensuit qu'en tout 
état de cause, le grief tiré de l'incompétence négative du législateur doit être écarté ; 

-  Décision n° 2011-146 QPC du 8 juillet 2011, Département des Landes [Aides publiques en matière 
d'eau potable ou d'assainissement] 

Le rapporteur ayant été entendu ; 
1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 2224-11-5 du code général des collectivités territoriales : « Les 

aides publiques aux communes et groupements de collectivités territoriales compétents en matière d'eau 
potable ou d'assainissement ne peuvent être modulées en fonction du mode de gestion du service » ; 

2. Considérant que, selon le département requérant, cette disposition, en ce qu'elle ôte à une collectivité la 
liberté de décider des modalités selon lesquelles elle accorde ses subventions, porte atteinte au principe 
de la libre administration des collectivités territoriales ; qu'il soutient également que le législateur, en 
imposant à celles-ci « d'opérer un traitement identique de l'octroi de leurs deniers publics » à des 
situations juridiques différentes, a méconnu le principe de l'égalité devant les charges publiques qui est 
le corollaire du principe d'égalité devant la loi ; 

3. Considérant que, si, en vertu des articles 72 et 72-2 de la Constitution, les collectivités territoriales « 
s'administrent librement par des conseils élus » et « bénéficient de ressources dont elles peuvent 
disposer librement », chacune d'elles le fait « dans les conditions prévues par la loi » ; que l'article 34 
réserve au législateur la détermination des principes fondamentaux de la libre administration des 
collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ; 

4. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, 
assujettir les collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, ou les soumettre à des 
interdictions, c'est à la condition, notamment, que les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt 
général ; 
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- Décision n° 2013-687 DC du 23 janvier 2014, Loi de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles  

- Quant à la délimitation du périmètre de la métropole du Grand Paris :  
20. Considérant que le paragraphe I de l'article L. 5219-1 introduit dans le code général des collectivités 
territoriales par le paragraphe I de l'article 12 fixe les règles de délimitation du périmètre de la métropole du 
Grand Paris créée au 1er janvier 2016 ; qu'il prévoit que cet établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre à statut particulier regroupe la commune de Paris, l'ensemble des communes 
des départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, les communes des autres 
départements de la région d'Île-de-France appartenant au 31 décembre 2014 à un établissement public de 
coopération intercommunale comprenant au moins une commune des départements des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne dont le conseil municipal a délibéré favorablement avant le 30 septembre 
2014 ainsi que toute commune en continuité avec une commune de l'un des trois départements précités dont le 
conseil municipal a délibéré favorablement avant le 30 septembre 2014, à la condition que l'établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre auquel elle appartient ne s'y soit pas opposé par une 
délibération à la majorité qualifiée avant le 31 décembre 2014 ; qu'il prévoit enfin qu'un décret constate le 
périmètre de la métropole, fixe l'adresse de son siège et désigne le comptable public de la métropole ;  
21. Considérant que les requérants contestent ces dispositions de l'article 12 relatives à la délimitation du 
périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale ; qu'ils font valoir qu'en prévoyant une 
« adhésion forcée » de certaines communes, ces dispositions méconnaissent l'exigence constitutionnelle de libre 
administration des collectivités territoriales ;  
22. Considérant que l'article 34 de la Constitution réserve au législateur la détermination des principes 
fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ; qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter 
des dispositions nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou 
d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce 
pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ;  
23. Considérant qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales « 
s'administrent librement par des conseils élus » ; qu'aux termes du cinquième alinéa de cet article : « Aucune 
collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une compétence 
nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs 
groupements à organiser les modalités de leur action commune » ;  
24. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, les obligations ainsi mises à la charge d'une 
collectivité territoriale doivent être définies avec précision quant à leur objet et à leur portée et ne sauraient 
méconnaître la compétence propre des collectivités territoriales ni entraver leur libre administration ; que ni le 
principe de la libre administration des collectivités territoriales ni celui selon lequel aucune collectivité 
territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre ne font obstacle, en eux-mêmes, à ce que le législateur 
organise les conditions dans lesquelles les communes peuvent ou doivent exercer en commun certaines de leurs 
compétences dans le cadre de groupements ;  
25. Considérant que les dispositions du paragraphe I de l'article L. 5219-1, qui imposent à la commune de Paris 
et à l'ensemble des communes des départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
d'être regroupées dans le nouvel établissement public de coopération intercommunale dénommé métropole du 
Grand Paris affectent la libre administration de celles-ci ; qu'il ressort des travaux parlementaires qu'en imposant 
à ces communes de faire partie de la métropole du Grand Paris, le législateur a entendu assurer la continuité 
territoriale ainsi que la cohérence du périmètre du nouvel établissement public constitué « en vue de la 
définition et de la mise en oeuvre d'actions métropolitaines » ; qu'il a ainsi poursuivi un but d'intérêt général ; 
qu'il pouvait, dans ce but, apporter ces limitations à la libre administration des communes ;  
 
 

- Décision n° 2017-633 QPC du 2 juin 2017, Collectivité territoriale de la Guyane [Rémunération des 
ministres du culte en Guyane] 

- Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe de libre administration des collectivités territoriales : 
14. En vertu de l'article 72 de la Constitution, si les collectivités territoriales « s'administrent librement par 

des conseils élus », chacune d'elles le fait « dans les conditions fixées par la loi ». Si le législateur peut, 
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sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les collectivités territoriales ou leurs 
groupements à des obligations, ou les soumettre à des interdictions, c'est à la condition, notamment, que 
les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt général. 

15. Compte tenu de la faible importance des dépenses mises à la charge de la collectivité territoriale de la 
Guyane sur le fondement des dispositions contestées, ces dernières ne restreignent pas la libre 
administration de cette collectivité au point de méconnaître l'article 72 de la Constitution. Le grief tiré 
de la méconnaissance du principe de libre administration doit donc être écarté. 

 
 
 
 
 

2. Sur le principe d’interdiction de la tutelle d’une collectivité territoriale 
sur une autre  

- Décision n° 2008-567 DC du 24 juillet 2008, Loi relative aux contrats de partenariat 

(…) 
30.  Considérant que l'article 18 de la loi déférée modifie l'article L. 1414-1 du code général des collectivités 
territoriales relatif à la définition des contrats de partenariat ; qu'en particulier, le III de l'article L. 1414-1 
dispose : « Lorsque la réalisation d'un projet relève simultanément de la compétence de plusieurs personnes 
publiques, ces dernières peuvent désigner par convention celle d'entre elles qui réalisera l'évaluation préalable, 
conduira la procédure de passation, signera le contrat et, éventuellement, en suivra l'exécution. Cette convention 
précise les conditions de ce transfert de compétences et en fixe le terme » ; 
31. Considérant que les députés requérants soutiennent que le renvoi à une convention opéré par les dispositions 
précitées est non seulement entaché d'incompétence négative mais aussi générateur d'inégalités entre 
collectivités territoriales ; 
32. Considérant qu'aux termes du cinquième alinéa de l'article 72 de la Constitution : « Aucune collectivité 
territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une compétence nécessite le 
concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs 
groupements à organiser les modalités de leur action commune » ; que ces dispositions habilitent la loi à 
désigner une collectivité territoriale pour organiser et non pour déterminer les modalités de l'action commune de 
plusieurs collectivités ; 
33. Considérant qu'en prévoyant que plusieurs collectivités publiques, qui ne sauraient comprendre l'État et ses 
établissements publics, peuvent désigner l'une d'entre elles pour signer un contrat de partenariat et en disposant 
que la convention passée entre ces collectivités précise les conditions de ce transfert de compétences et en fixe 
le terme, l'article 18 de la loi déférée a non seulement autorisé la collectivité désignée à organiser l'action 
commune de plusieurs collectivités, mais lui a également conféré un pouvoir de décision pour déterminer cette 
action commune ; que, dès lors, il a méconnu le cinquième alinéa de l'article 72 de la Constitution ; qu'il s'ensuit 
que doivent être déclarés contraires à la Constitution, au III de l'article L. 1414-1 du code général des 
collectivités territoriales, le membre de phrase : « , signera le contrat » et la phrase : « Cette convention précise 
les conditions de ce transfert de compétences et en fixe le terme. », tels qu'ils résultent de l'article 18 de la loi 
déférée  
 
 

- Décision n° 2010-618 DC du 9 décembre 2010, Loi de réforme des collectivités territoriales 

- Quant à la libre administration des collectivités territoriales : 
20. Considérant que, selon les requérants, l'institution du conseiller territorial siégeant dans les conseils 

généraux et dans les conseils régionaux viole l'article 72 de la Constitution ; que, d'une part, la création 
d'un élu commun aux départements et aux régions méconnaîtrait la distinction constitutionnelle entre 
ces deux collectivités ; que, d'autre part, elle porterait atteinte au principe de libre administration des 
collectivités territoriales qui impliquerait que « chaque collectivité soit gérée par un organe délibérant 
qui lui soit propre, lui-même composé d'élus qui lui soient propres » ; qu'enfin, elle conduirait à 
l'instauration d'une tutelle de la région sur les départements, en particulier lorsque la région n'est 
composée que de deux départements ; 
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21. Considérant que l'institution des conseillers territoriaux n'a pas pour effet de créer une nouvelle 

catégorie de collectivités qui résulterait de la fusion de la région et des départements ; qu'ainsi, elle ne 
porte pas atteinte à l'existence de la région et du département ou à la distinction entre ces collectivités ; 

22. Considérant que les dispositions critiquées ne confient pas à la région le pouvoir de substituer ses 
décisions à celles du département ou de s'opposer à ces dernières ni celui de contrôler l'exercice de ses 
compétences ; que, par suite, elles n'instituent pas une tutelle de la région sur le département ; 

23. Considérant que, si le principe selon lequel les collectivités territoriales s'administrent librement par des 
conseils élus implique que toute collectivité dispose d'une assemblée délibérante élue dotée 
d'attributions effectives, il n'interdit pas que les élus désignés lors d'un unique scrutin siègent dans deux 
assemblées territoriales ; 

24. Considérant que, par suite, les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 72 de la Constitution doivent 
être écartés ; 

 
 

- Décision n° 2013-303 QPC du 26 avril 2013, Commune de Puyravault [Intégration d'une commune 
dans un EPCI à fiscalité propre] 

2. Considérant que, selon la commune requérante, en imposant à une commune d'intégrer un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre, notamment dans le cas où elle a exprimé sa volonté de 
rejoindre un autre groupement de coopération intercommunale, ces dispositions méconnaissent le principe de la 
libre administration des collectivités territoriales énoncé à l'article 72 de la Constitution ; qu'elles 
méconnaîtraient également les principes d'égalité et d'interdiction de la tutelle d'une collectivité sur une autre ;  
3. Considérant, en premier lieu, que l'article 34 de la Constitution réserve au législateur la détermination des 
principes fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ; qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales « 
s'administrent librement par des conseils élus » ; qu'aux termes du cinquième alinéa de cet article : « Aucune 
collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une compétence 
nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs 
groupements à organiser les modalités de leur action commune » ;  
4. Considérant que si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, ou les soumettre à des interdictions, c'est à la 
condition, notamment, que les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt général ; que le principe de la libre 
administration des collectivités territoriales, non plus que le principe selon lequel aucune collectivité territoriale 
ne peut exercer une tutelle sur une autre ne font obstacle, en eux-mêmes, à ce que le législateur organise les 
conditions dans lesquelles les communes peuvent ou doivent exercer en commun certaines de leurs compétences 
dans le cadre de groupements ;  
5. Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales, 
il est établi dans chaque département, au vu d'une évaluation de la cohérence des périmètres et de l'exercice des 
compétences des groupements existants, un schéma départemental de coopération intercommunale ; que ce 
schéma prévoit une couverture intégrale du territoire par des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et la suppression des enclaves et discontinuités territoriales ; qu'il prévoit 
également les modalités de rationalisation des périmètres des établissements publics de coopération 
intercommunale et des syndicats mixtes existants ; qu'il peut, en particulier, proposer la création, la 
transformation ou la fusion d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi que 
la modification de leurs périmètres ; que le même article énumère les orientations que doit prendre en compte le 
schéma et fixe les modalités de son élaboration ainsi que de sa révision ;  
6. Considérant que le paragraphe II de l'article 60 de la loi du 16 décembre 2010 porte sur la modification du 
périmètre des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ; que le premier alinéa de 
ce paragraphe prévoit que, dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale prévu à 
l'article L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales, ou au plus tard à compter du 1er janvier 2012, 
le représentant de l'État dans le département propose, jusqu'au 31 décembre 2012, pour la mise en oeuvre du 
schéma, la modification du périmètre de tout établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ; qu'en vertu du deuxième alinéa du même paragraphe II, à défaut de schéma arrêté, le représentant de 
l'État peut proposer la modification du périmètre de tout établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, par arrêté pris avant le 31 décembre 2012, sous réserve du respect des objectifs mentionnés aux 
paragraphes I et II du même article L. 5210-1-1 et de la prise en compte des orientations définies au paragraphe 
III dudit article ; que le troisième alinéa du paragraphe II de l'article 60 permet également au représentant de 
l'État de proposer une modification de périmètre ne figurant pas dans le schéma, sous la même réserve que 
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précédemment ; que les deuxième et troisième alinéas du paragraphe II de l'article 60 prévoient l'intervention, 
pour avis, de la commission départementale de la coopération intercommunale ; que cette commission est 
composée d'élus locaux représentant notamment les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale ; que le quatrième alinéa du paragraphe II de l'article 60 prévoit que les modification apportées, 
dans les trois mois, par ladite commission dans des conditions de majorité qualifiée doivent être intégrées dans 
l'arrêté du représentant de l'État ;  
7. Considérant qu'en vertu du septième alinéa du paragraphe II de l'article 60 de la loi du 16 décembre 2010, il 
appartient au représentant de l'État dans le département, après avoir obligatoirement saisi les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressés et les communes incluses dans le projet de 
périmètre, de prononcer la modification du périmètre de l'établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre « après accord des conseils municipaux des communes incluses dans le projet de périmètre » ; 
que cet accord « doit être exprimé par la moitié au moins des conseils municipaux des communes intéressées 
représentant la moitié au moins de la population totale de celles-ci, y compris le conseil de la commune dont la 
population est la plus nombreuse si cette dernière représente au moins le tiers de la population » ;  
8. Considérant que, sous réserve de l'achèvement des procédures de consultation prévues par la loi, les 
dispositions du huitième alinéa du paragraphe II de l'article 60 permettent au représentant de l'État, jusqu'au 1er 
juin 2013, de modifier le périmètre d'un établissement public de coopération intercommunale nonobstant 
l'opposition des communes à intégrer dans celui-ci ou celle des communes membres de l'établissement dont le 
périmètre est modifié ; que cette modification du périmètre de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est soumise à l'avis de la commission départementale de coopération 
intercommunale ; que cette commission entend tout maire d'une commune et tout président d'un tel 
établissement lorsque son audition est de nature à éclairer ses délibérations ou qui en fait la demande ; que 
l'arrêté de projet de périmètre intègre les nouvelles propositions de modification adoptées par la commission 
départementale à la majorité des deux tiers de ses membres ;  
9. Considérant que le dernier alinéa du paragraphe II précise que « le présent II s'applique de plein droit pendant 
une période d'un an suivant la publication du schéma départemental de coopération intercommunale révisé 
conformément au dernier alinéa du IV de l'article L. 5210-1-1 et pendant l'année 2018 » ;  
10. Considérant, en premier lieu, que les règles relatives à l'intégration des communes dans un 
établissement public de coopération intercommunale affectent la libre administration de celles-ci ; qu'en 
imposant à des communes de faire partie d'un établissement public de coopération intercommunale, 
notamment lorsqu'elles souhaitent appartenir à un autre établissement public de coopération 
intercommunale, le législateur a entendu favoriser « l'achèvement et la rationalisation de la carte de 
l'intercommunalité » ; qu'en particulier, la procédure prévue au huitième alinéa du paragraphe II de 
l'article 60, qui permet au préfet de passer outre à l'opposition des communes n'est applicable que 
jusqu'au 1er juin 2013 ; que le législateur a pu, dans les buts d'intérêt général « d'achèvement et de 
rationalisation de la carte de l'intercommunalité », apporter ces limitations à la libre administration des 
communes ; que tout maire qui en fait la demande est entendu par la commission départementale de la 
coopération intercommunale ; que, dans ces conditions, le grief tiré de la méconnaissance de la libre 
administration des collectivités territoriales doit être écarté ; que ces dispositions n'ont pas davantage 
pour effet de méconnaître les dispositions du cinquième alinéa de l'article 72 de la Constitution en vertu 
desquelles aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre ;  
 

- Décision  n° 2013-687 DC du 23 janvier 2014, Loi de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles 

23. Considérant qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales « 
s'administrent librement par des conseils élus » ; qu'aux termes du cinquième alinéa de cet article : « Aucune 
collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une compétence 
nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs 
groupements à organiser les modalités de leur action commune » ; 
24.  Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, les obligations ainsi mises à la charge d'une 
collectivité territoriale doivent être définies avec précision quant à leur objet et à leur portée et ne sauraient 
méconnaître la compétence propre des collectivités territoriales ni entraver leur libre administration ; que 
ni le principe de la libre administration des collectivités territoriales ni celui selon lequel aucune collectivité 
territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre ne font obstacle, en eux-mêmes, à ce que le législateur 
organise les conditions dans lesquelles les communes peuvent ou doivent exercer en commun certaines de 
leurs compétences dans le cadre de groupements 
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- Quant aux compétences exercées par la métropole du Grand Paris : 

26. Considérant que le paragraphe II du nouvel article L. 5219-1, introduit dans le code général des 
collectivités territoriales par le paragraphe I de l'article 12, énumère les compétences exercées de plein 
droit par la métropole du Grand Paris, en lieu et place de ses communes membres ; que le paragraphe III 
permet aux communes de transférer à la métropole certaines de leurs compétences dans les conditions 
prévues à l'article L. 5211-17 ; que le paragraphe IV de l'article L. 5219-1 confie à la métropole du 
Grand Paris, dans les conditions prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'urbanisme, la 
compétence d'élaboration et de révision d'un plan local d'urbanisme, lequel comprend celles des 
dispositions du code de l'urbanisme qui ressortent de la seule compétence des schémas de cohérence 
territoriale ; que le paragraphe V confie à la métropole du Grand Paris le soin de définir et mettre en 
oeuvre des programmes d'action en vue de lutter contre la pollution de l'air et de favoriser la transition 
énergétique ; qu'il confie également à la métropole le soin d'élaborer un plan métropolitain de l'habitat et 
de l'hébergement tenant lieu de programme local de l'habitat ; que le paragraphe VI permet à l'État de 
déléguer par convention à la métropole du Grand Paris, sur sa demande, un certain nombre de 
compétences en matière de logement ; 

27. Considérant que le paragraphe I du nouvel article L. 5219-5 introduit dans le code général des 
collectivités territoriales par le paragraphe I de l'article 12 prévoit l'exercice des compétences qui 
étaient, à la date de la création de la métropole du Grand Paris, transférées par les communes membres 
aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ; qu'il instaure également la 
faculté pour le conseil de la métropole de restituer ces compétences aux communes dans un délai de 
deux ans suivant la création de la métropole et prévoit, à l'issue de ce délai, un délai de trois mois au 
cours duquel le conseil de la métropole se prononce à la majorité des deux tiers pour conserver ces 
compétences, à défaut de quoi les compétences sont restituées aux communes ; que le paragraphe II 
prévoit que les communes peuvent déléguer à la métropole des compétences autres que celles exercées 
de plein droit en application du paragraphe II de l'article L. 5219-1 ; que le paragraphe III de l'article L. 
5219-5 permet aux communes auxquelles des compétences sont restituées dans les conditions fixées au 
paragraphe I du même article d'exercer en commun ces compétences dès lors qu'elles appartiennent au 
même territoire, soit par la conclusion de conventions, soit en application du paragraphe I de l'article L. 
5111-1-1, soit par la création d'un syndicat, soit par le recours à une entente ; 

28. Considérant que les requérants contestent ces dispositions de l'article 12 relatives à la définition des 
compétences de la métropole du Grand Paris ; qu'ils font d'abord valoir que les compétences des 
communes sont « réduites à un point tel que ces collectivités n'administrent plus » ; qu'il en résulterait 
une méconnaissance des exigences de l'article 72 de la Constitution relatives tant à la libre 
administration qu'à la mise en oeuvre du principe de subsidiarité ; que serait également instaurée une 
tutelle de fait de la métropole sur les communes ; 

29. Considérant qu'ils font valoir que la faculté pour le conseil de la métropole de restituer certaines 
compétences aux communes dans un délai de deux ans suivant la création de la métropole est contraire 
à l'objectif d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ; qu'il en résulterait également une inégalité de 
traitement entre les communes contraire au principe d'égalité devant la loi ; 

30. Considérant que les requérants font enfin valoir qu'en prévoyant que certains transferts de compétences 
à la métropole du Grand Paris seront opérés par la voie réglementaire ou par la voie de conventions, le 
législateur a méconnu l'étendue de sa compétence ; 

31. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux 
« de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources » ; 
qu'il appartient au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en 
particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques ; 

32. Considérant, en premier lieu, que les communes demeurent compétentes pour les compétences qui ne 
sont pas transférées de plein droit ou déléguées à la métropole du Grand Paris ; que les dispositions 
contestées n'ont ni pour objet ni pour effet de priver les communes de l'exercice des compétences qui ne 
sont pas transférées de plein droit à la métropole ; que, par suite, doit être écarté le grief tiré de ce que 
ces dispositions seraient contraires au principe de la libre administration des collectivités territoriales ; 
que n'est pas non plus méconnu le deuxième alinéa de l'article 72 de la Constitution qui dispose que ces 
dernières « ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent le mieux 
être mises en œuvre à leur échelon » ; que les dispositions contestées n'instituent pas davantage une 
tutelle d'une collectivité territoriale sur une autre ; 
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- Décision n° 2014-391 QPC du 25 avril 2014, Commune de Thonon-les-Bains et autre [Rattachement 
d'office d'une commune à un EPCI à fiscalité propre]  

2. Considérant que, selon les communes requérantes, en imposant à une commune son rattachement un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, même dans le cas où cette commune a 
exprimé sa volonté de rejoindre un autre groupement de coopération intercommunale, ces dispositions 
méconnaissent le principe de la libre administration des collectivités territoriales énoncé à l'article 72 de la 
Constitution ; qu'elles font valoir en particulier que ces dispositions ne sont pas limitées dans le temps et qu'elles 
ne prévoient aucune consultation de la commune faisant l'objet d'un tel rattachement ; qu'en outre, la commune 
de Thonon-les-Bains soutient que ces dispositions méconnaissent le principe d'égalité entre les communes selon 
qu'elles sont ou non rattachées à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre à la 
date du 1er juin 2013 ;  
3. Considérant que l'article 34 de la Constitution réserve au législateur la détermination des principes 
fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ; qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 72 de la Constitution, « dans les conditions prévues par la 
loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus » ; qu'aux termes du cinquième alinéa de cet 
article : « Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice 
d'une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre 
elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune » ;  
4. Considérant que si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations ou les soumettre à des interdictions, c'est à la 
condition, notamment, que les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt général ; que le principe de la libre 
administration des collectivités territoriales, non plus que le principe selon lequel aucune collectivité territoriale 
ne peut exercer une tutelle sur une autre ne font obstacle, en eux-mêmes, à ce que le législateur organise les 
conditions dans lesquelles les communes peuvent ou doivent exercer en commun certaines de leurs compétences 
dans le cadre de groupements ;  
5. Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales, 
il est établi dans chaque département, au vu d'une évaluation de la cohérence des périmètres et de l'exercice des 
compétences des groupements existants, un schéma départemental de coopération intercommunale ; que ce 
schéma prévoit une couverture intégrale du territoire par des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et la suppression des enclaves et discontinuités territoriales ; qu'il prévoit 
également les modalités de rationalisation des périmètres des établissements publics de coopération 
intercommunale et des syndicats mixtes existants ; qu'il peut, en particulier, proposer la création, la 
transformation ou la fusion d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi que 
la modification de leurs périmètres ; que le même article énumère les orientations que doit prendre en compte le 
schéma et fixe les modalités de son élaboration ainsi que de sa révision ;  
6. Considérant que les règles relatives au rattachement à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre des communes isolées ou en situation d'enclave ou de discontinuité 
territoriale affectent la libre administration de celles-ci ; qu'en imposant à ces communes d'être 
rattachées à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, même si elles 
souhaitent appartenir à un autre établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, 
le législateur a entendu favoriser « l'achèvement et la rationalisation de la carte de l'intercommunalité » ;  
7. Considérant que la procédure de rattachement d'une commune à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre prévue par les dispositions contestées succède à la procédure temporaire 
appliquée du 1er janvier 2012 au 1er juin 2013, prévue par l'article 60 de la loi du 16 décembre 2010 susvisée, 
qui poursuivait également cet objectif dans le cadre de la mise en oeuvre d'un schéma départemental de 
coopération intercommunale ; que cette procédure temporaire doit s'appliquer à nouveau au cours de l'année 
suivant la révision du schéma départemental de coopération intercommunale, laquelle doit intervenir tous les six 
ans ;  
8. Considérant que les dispositions contestées ne prévoient aucune prise en compte du schéma départemental de 
coopération intercommunale préalablement établi pour décider du rattachement d'une commune à un 
établissement public de coopération intercommunale ; que si la décision de rattachement est soumise à l'avis de 
l'organe délibérant de l'établissement public auquel le rattachement est envisagé ainsi qu'à celui de la 
commission départementale de coopération intercommunale, qui est composée d'élus locaux représentant 
notamment les communes et les établissements publics de coopération intercommunale, seul un avis négatif de 
l'organe délibérant de l'établissement public impose de suivre la proposition émise à la majorité qualifiée par la 
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commission départementale de coopération intercommunale ; que les dispositions contestées ne prévoient 
aucune consultation des conseils municipaux des communes intéressées par ce rattachement et, en 
particulier, du conseil municipal de la commune dont le rattachement est envisagé ; que, par suite, ces 
dispositions portent à la libre administration des communes une atteinte manifestement disproportionnée 
;  
 

- Décision n° 2016-597 QPC du 25 novembre 2016 , Commune de Coti-Chiavari [Plan d'aménagement 
et de développement durable de Corse]  

 
5. La commune requérante reproche à ces dispositions de méconnaître le principe de libre administration des 
collectivités territoriales et le principe d'interdiction de toute tutelle d'une collectivité territoriale sur une autre au 
motif qu'elles confient à la collectivité territoriale de Corse le soin de fixer, d'une part, l'échelle des documents 
cartographiques annexés au plan d'aménagement et de développement durable de Corse et, d'autre part, la 
localisation de sites remarquables figurant sur une liste arrêtée par ce plan. Pour la même raison, ces 
dispositions seraient entachées d'incompétence négative dans des conditions portant atteinte à ces deux 
principes. 
6. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « , dont l'échelle est déterminée 
par délibération de l'Assemblée de Corse dans le respect de la libre administration des communes et du principe 
de non-tutelle d'une collectivité sur une autre, et » figurant au cinquième alinéa du paragraphe I de l'article L. 
4424-9, les mots « et l'échelle » figurant au premier alinéa du paragraphe II de l'article L. 4424-11, et la dernière 
phrase du paragraphe I de l'article L. 4424-12. 
7. L'article 34 de la Constitution réserve au législateur la détermination des principes fondamentaux de la libre 
administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources. En vertu du troisième 
alinéa de l'article 72 de la Constitution, « dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent 
librement par des conseils élus ». Aux termes du cinquième alinéa de cet article : « Aucune collectivité 
territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre ». 
8. Le paragraphe I de l'article L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales prévoit que la collectivité 
territoriale de Corse élabore le plan d'aménagement et de développement durable de Corse. Ce plan a pour 
vocation de définir une stratégie de développement durable du territoire en fixant les objectifs de préservation de 
l'environnement de l'île et de son développement. Il définit les principes d'aménagement de l'espace qui en 
résultent et détermine notamment les espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que les sites et paysages à 
protéger ou à préserver, l'implantation des grandes infrastructures de transport et des grands équipements, la 
localisation préférentielle ou les principes de localisation des extensions urbaines, des activités industrielles, 
artisanales, commerciales, agricoles, forestières, touristiques, culturelles et sportives. Il comporte une carte 
fixant la destination générale des différentes parties du territoire de l'île. 
9. Les dispositions contestées de l'article L. 4424-9 confient à l'assemblée de Corse le soin de déterminer 
l'échelle de cette carte. Les dispositions contestées de l'article L. 4424-11 en font de même pour la carte des 
espaces géographiques limités présentant un caractère stratégique au regard des enjeux de préservation et de 
développement. Les dispositions contestées de l'article L. 4424-12 confient à l'assemblée de Corse le soin de 
déterminer la localisation des espaces littoraux à protéger figurant sur une liste complémentaire à celle fixée par 
décret en application de l'article L. 146-6 du code de l'urbanisme. 
10.  En vertu du paragraphe III de l'article L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales, les 
documents d'urbanisme élaborés par les communes et leurs groupements doivent être compatibles avec le plan 
d'aménagement et de développement durable de Corse. Aussi, lorsqu'elle fixe les échelles cartographiques et la 
localisation mentionnées ci-dessus, l'assemblée de Corse est tenue de veiller, sous le contrôle du juge 
administratif, à la préservation d'un rapport de compatibilité, et non de conformité, entre les documents 
d'urbanisme et le plan d'aménagement et de développement durable de Corse. Les dispositions contestées, qui ne 
sont pas entachées d'incompétence négative, ne méconnaissent donc ni le principe de libre administration des 
collectivités territoriales, ni le principe d'interdiction de toute tutelle d'une collectivité territoriale sur une autre. 
 
 

- Décision n° 2016-588 QPC du 21 octobre 2016, Communauté de communes des sources du lac 
d'Annecy et autre [Choix de l'EPCI à fiscalité propre de rattachement pour les communes nouvelles] 

- Sur le fond : 
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5. L'article 34 de la Constitution réserve au législateur la détermination des principes fondamentaux de la 

libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources. En vertu 
du troisième alinéa de l'article 72 de la Constitution, « dans les conditions prévues par la loi, ces 
collectivités s'administrent librement par des conseils élus ». Aux termes du cinquième alinéa de cet 
article : « Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque 
l'exercice d'une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut 
autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action 
commune ». 

6. Si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les collectivités 
territoriales ou leurs groupements à des obligations ou les soumettre à des interdictions, c'est à la 
condition, notamment, que les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt général. Ni le principe de 
la libre administration des collectivités territoriales, ni le principe selon lequel aucune collectivité 
territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre, ne font obstacle, en eux-mêmes, à ce que le 
législateur organise les conditions dans lesquelles les communes peuvent ou doivent exercer en 
commun certaines de leurs compétences dans le cadre de groupements. 

7. En application des dispositions contestées, lorsqu'une commune nouvelle est créée à partir de 
communes appartenant à plusieurs établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, son conseil municipal choisit l'établissement public dont elle souhaite être membre. Si le préfet 
n'est pas d'accord, il saisit la commission départementale de coopération intercommunale d'un autre 
projet de rattachement. Cette commission peut, à la majorité des deux tiers de ses membres, faire 
prévaloir le souhait de rattachement de la commune nouvelle. À défaut, la commune nouvelle rejoint 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre retenu par le préfet. 

8. Ces règles affectent la libre administration des communes concernées. En autorisant le préfet à imposer 
à la commune nouvelle un autre rattachement que celui qu'elle souhaite, le législateur a entendu éviter 
que son choix puisse porter atteinte à la cohérence ou à la pertinence des périmètres intercommunaux 
existants. Il a ainsi poursuivi un but d'intérêt général. 

9. En revanche, alors que le rattachement à un établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre a nécessairement des conséquences pour la commune nouvelle, pour les 
communes membres des établissements publics concernés et pour ces établissements publics eux-
mêmes, les dispositions contestées ne prévoient ni la consultation de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre auquel le rattachement 
est envisagé, ni celle des organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont la commune nouvelle est susceptible de se retirer. Elles ne 
prévoient pas, non plus, la consultation des conseils municipaux des communes membres de ces 
établissements publics. Par ailleurs, en cas de désaccord avec le projet de rattachement, ni ces 
établissements publics, ni ces communes ne peuvent, contrairement à la commune nouvelle, 
provoquer la saisine de la commission départementale de coopération intercommunale. Dès lors, 
compte tenu des conséquences qui résultent du rattachement de la commune nouvelle à un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre, les dispositions contestées portent à la libre 
administration des communes une atteinte manifestement disproportionnée. 

10. Il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, le paragraphe II de 
l'article L. 2113-5 du code général des collectivités territoriales doit être déclaré contraire à la 
Constitution. 

 
 

3.  Sur le principe d’égalité devant la loi 

- Décision n° 92-316 DC du 20 janvier 1993, Loi relative à la prévention de la corruption et à la 
transparence de la vie économique et des procédures publiques  

- SUR LES ARTICLES 20 A 29 RELATIFS AUX PRESTATIONS DE PUBLICITE : 

26. Considérant que les députés auteurs de la première saisine font valoir que les dispositions des articles 
20, 21 et 22 relatifs aux rapports contractuels entre les annonceurs, les intermédiaires et les vendeurs 
d'espaces publicitaires ou de prestations ayant pour objet l'édition ou la distribution d'imprimés 
publicitaires restreignent la liberté contractuelle dans des conditions qui portent des atteintes abusives et 
arbitraires à la liberté d'entreprendre en la dénaturant ; que la lourdeur des sanctions prévues en cas de 
méconnaissance de ces obligations par l'article 25 de la loi méconnaît le principe de nécessité des peines 
; qu'ils soutiennent également que ces dispositions sont par leur effet conjugué de nature à porter 
atteinte à la liberté de la presse et de communication des opinions ; que les sénateurs auteurs de la 
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seconde saisine allèguent pour leur part que la loi porte atteinte à la liberté du commerce qui est un des 
éléments constitutifs de la liberté d'entreprendre à laquelle les articles 20, 21 et 22 apporteraient des 
restrictions abusives et arbitraires ; que les articles 24, 25 et 26 seraient indissociables de ces dernières 
dispositions ; 

27. Considérant que l'article 20, dans son premier alinéa, prévoit que tout achat d'espace publicitaire ou de 
prestation ayant pour objet l'édition ou la distribution d'imprimés publicitaires ne peut être réalisé par un 
intermédiaire que pour le compte d'un annonceur et dans le cadre d'un contrat écrit de mandat ; que, 
dans son second alinéa, il détermine le contenu du contrat et précise, notamment, que celui-ci doit 
mentionner les autres prestations fournies par l'intermédiaire en dehors du contrat de mandat et le 
montant global de leur rémunération ; qu'il ajoute que tout rabais ou avantage tarifaire accordé par le 
vendeur doit figurer sur la facture délivrée à l'annonceur et ne peut être conservé en tout ou partie par 
l'intermédiaire qu'en vertu d'une stipulation expresse du contrat de mandat ; que, dans son troisième 
alinéa, il prévoit que, même si les achats mentionnés au premier alinéa ne sont pas payés directement 
par l'annonceur au vendeur, la facture est communiquée directement par ce dernier à l'annonceur ; 

28. Considérant que l'article 21 interdit au mandataire de recevoir d'autre paiement que celui qui lui est 
versé par son mandant ni aucune rémunération ou avantage quelconque de la part du vendeur ; qu'en 
vertu de l'article 22 le prestataire qui fournit des services de conseil en plan média ou de préconisation 
de support d'espace publicitaire ne peut recevoir aucune rémunération ni aucun avantage de la part du 
vendeur d'espace 

- Décision n° 2013-687 DC du 23 janvier 2014, Loi de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles  

- SUR L'ARTICLE 43 : 

76. Considérant que l'article 43 réforme les dispositions législatives relatives à l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dénommé métropole ; que son paragraphe I modifie les 
articles L. 5217-1 à L. 5217-18 du code général des collectivités territoriales et supprime l'article L. 
5217-19 ; 

77. Considérant que les requérants contestent la transformation automatique en métropole de certains 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre alors que la transformation 
d'autres établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre en métropole serait 
subordonnée à l'accord des conseils municipaux ; qu'il en résulterait une inégalité de traitement, d'une 
part, entre les établissements publics de coopération intercommunale susceptibles de devenir des 
métropoles et, d'autre part, entre ces conditions de création et les conditions de fusion de départements 
et de régions, pour lesquelles un référendum est nécessaire ; qu'il serait ainsi porté atteinte à l'égalité 
devant la loi ; 

78. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 5217-1 fixe les conditions dans lesquelles des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre sont transformés par décret en 
une métropole ; qu'il prévoit que les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui forment un ensemble de plus de 400 000 habitants dans une aire urbaine de plus de 650 000 
habitants sont automatiquement transformés en métropole au 1er janvier 2015 ; qu'il prévoit par ailleurs 
que, sous réserve d'un accord à la majorité qualifiée des conseils municipaux des communes intéressées, 
peuvent obtenir par décret le statut de métropole, à leur demande, d'une part les établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre formant un ensemble de plus de 400 000 habitants et 
dans le périmètre desquels se trouve le chef-lieu de région et, d'autre part, ceux qui sont le centre d'une 
zone d'emplois de plus de 400 000 habitants, exercent les compétences énumérées au paragraphe I de 
l'article L. 5217-2 en lieu et place des communes à la date d'entrée en vigueur de la loi déférée et 
exercent effectivement des « fonctions de commandement stratégique de l'État » et des fonctions 
métropolitaines ainsi qu'un rôle en matière d'équilibre du territoire national ; 

79. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires qu'en prévoyant une transformation automatique, au 
1er janvier 2015, en métropoles des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui forment un ensemble de plus de 400 000 habitants dans une aire urbaine de plus de 650 000 
habitants, le législateur a entendu garantir qu'un nombre significatif de communautés urbaines et de 
communautés d'agglomération deviennent des métropoles ; que, dans le même temps, en offrant une 
faculté d'accès à ce statut, sous réserve d'un accord à la majorité qualifiée des communes, pour des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 400 000 habitants 
remplissant d'autres conditions précisément définies, le législateur a également entendu prendre en 
compte les particularités géographiques de quelques autres établissements de coopération 
intercommunale d'une taille significative et jouant un rôle particulier en matière d'équilibre du territoire 

28 
 



  
; que les différences de traitement dans les conditions d'accès au statut de métropole sont en lien direct 
avec les objectifs poursuivis par le législateur ; qu'il n'en résulte pas de rupture caractérisée de l'égalité 
devant la loi ; 

 

- Décision n° 2016-589 QPC du 21 octobre 2016, Association des maires de Guyane et autres 
[Répartition, entre la collectivité territoriale et les communes de Guyane, de la fraction du produit de 
l'octroi de mer affectée à la dotation globale garantie] 

- Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi : 
13. Selon les requérantes et la partie intervenante, les dispositions contestées instituent une différence de 

traitement injustifiée entre les communes de Guyane et celles des autres territoires sur lesquels est perçu 
l'octroi de mer. Elles méconnaîtraient ainsi le principe d'égalité devant la loi. 

14. Selon l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit 
qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans 
l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit. 

15. En application de l'article 47 de la loi du 2 juillet 2004, en Guadeloupe, en Martinique et à La Réunion, 
la dotation globale garantie est répartie uniquement entre les communes de ces collectivités. En 
application des dispositions contestées, en Guyane, cette dotation bénéficie, à hauteur de 35 % et dans la 
limite d'un plafond de 27 millions d'euros, à la collectivité territoriale de Guyane, tandis que les 
communes perçoivent le solde. Il en résulte une différence de traitement entre les communes de Guyane 
et les communes des autres territoires ultra-marins mentionnés ci-dessus. 

16. En adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu tenir compte de la situation particulière 
de la Guyane et des charges spécifiques auxquelles la collectivité territoriale de Guyane doit faire face 
en raison des contraintes liées à l'aménagement et au développement de ce territoire et à son contexte 
économique et social. Le législateur a ainsi établi une différence de traitement justifiée par un motif 
d'intérêt général et en rapport direct avec l'objet de la loi qui est de déterminer les modalités de 
répartition du produit de l'octroi de mer. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant 
la loi doit donc être écarté. 

 
 

- Décision n° 2017-678 QPC du 8 décembre 2017, Département de La Réunion [Fonds exceptionnel à 
destination des collectivités territoriales connaissant une situation financière particulièrement 
dégradée] 

5.  En vertu des dispositions contestées, le fonds comporte deux enveloppes. La première est destinée aux 
départements de métropole et à la métropole de Lyon, la seconde aux départements d'outre-mer et à la Guyane, 
la Martinique, Mayotte, Saint-Martin, Saint-Barthélemy et Saint-Pierre-et-Miquelon. Les dispositions contestées 
renvoient au décret la détermination du montant de chacune des deux enveloppes. 
6.  En premier lieu, selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit 
être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité devant la loi ne s'oppose 
ni à ce que législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit. 
7. En instituant deux enveloppes distinctes à destination, d'une part, des collectivités de métropole et, d'autre 
part, des collectivités d'outre-mer, le législateur a entendu tenir compte de la situation particulière de certaines 
d'entre elles et des charges spécifiques auxquelles elles doivent faire face en raison de leur contexte économique 
et social et du poids de leurs dépenses liées aux allocations individuelles de solidarité. Cette différence de 
traitement est justifiée par un motif d'intérêt général et est en rapport direct avec l'objet de la loi, qui est de 
soutenir les collectivités territoriales connaissant une situation financière particulièrement dégradée. Le grief tiré 
de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit donc être écarté. 
8.  En second lieu, la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui 
d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un 
droit ou une liberté que la Constitution garantit. 
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9. Si, selon l'article 34 de la Constitution, la « loi détermine les principes fondamentaux… de la libre 
administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources », il ne résulte ni de ces 
dispositions, ni d'aucune autre disposition constitutionnelle, que le législateur était tenu de fixer lui-même le 
montant des enveloppes instituées par les dispositions contestées, ni de définir des critères de répartition du 
montant global du fonds entre ces deux enveloppes. Par conséquent, et en tout état de cause, le grief tiré de 
l'incompétence négative du législateur doit être écarté. 
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